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 n° 217 040 du 19 février 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath 24 

1020 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par la 

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mai 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 20 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 juin 2012 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 12 décembre 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2019 convoquant les parties à l’audience du 

31 janvier 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 
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Entendu, en leurs observations, Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande 

d'autorisation de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), estimant que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen – 

qui constitue en réalité un moyen unique –, de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, des articles 1 à 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 

9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, « du critère 2.8.B. de l’instruction 

gouvernementale du 19.07.2009 », « du principe de légitime confiance de l’administré », 

« de l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des 

éléments pertinents à la cause », « du principe général de bonne administration », 

« d’une obligation que l’autorité s’est fixée à elle-même », du principe général « patere 

legem quam ipse fecisti », ainsi que du défaut de motivation et de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en toutes ses branches, réunies, le Conseil rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de 

séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans 

chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la 

recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un 

motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est 

pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les 

éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, 

le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenus pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant, dans sa 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles. Il en est notamment ainsi des éléments relatifs à son intégration, à sa 

volonté de travailler et à l’absence de lien dans son pays d’origine. Contrairement à ce 

que soutient la partie requérante, en termes de requête, il ne saurait dès lors 

sérieusement être reproché à la partie défenderesse de « se borner à des considérations 

générales » ni d’avoir adopté une motivation stéréotypée. Ce faisant, la partie requérante 

tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, ainsi que rappelé 

supra, au point 3.1. de la présente ordonnance.  

 

Compte tenu de ce qui précède, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir 

d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

3.3.1. La partie requérante soutient, en substance, que « Le requérant remplit donc 

incontestablement le critère 2.8.B. de l’Instruction Gouvernementale du 19.07.2009 » et 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de l’instruction du 

19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’instruction du 19 juillet 2009). Toutefois, cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 

2009 et a donc disparu, avec effet rétroactif, de l’ordonnancement juridique (cf. CE, arrêts 

n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011).  

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est 

engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans 

l’instruction du 19 juillet 2009, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a 

cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de cette 

instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse 

ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir 

discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Par conséquent, dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil ne peut avoir 

égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 2009, censée n’avoir jamais existé et il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  

 

3.3.2. Plus particulièrement, en ce que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir méconnu les articles 10, 11 et 191 de la Constitution, et l’article 14 

de la CEDH, il découle de ce qui précède qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de décisions qui appliqueraient l’instruction ou 

de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle continuerait à 

appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas 

avoir justifié la différence de traitement par rapport à ceux-ci. En effet, ces engagements 
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et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une attente légitime dans le 

chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par 

le Conseil d’Etat.  

 

Par ailleurs, s’agissant du traitement discriminatoire allégué, le Conseil observe que la 

partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto que le requérant se trouverait 

dans une situation comparable à celles de demandeurs qui auraient été régularisés, et 

aurait donc fait l’objet d’une différence de traitement, basée sur un critère de 

différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable. 

 

Le principe qui découle de l'adage "patere legem quam ipse fecisti" régit les rapports 

entre les actes administratifs à caractère réglementaire et les décisions individuelles 

(C.E. arrêt n° 107.760 du 12 juin 2002). Il interdit à une autorité administrative de 

déroger, par voie individuelle, à un acte réglementaire qu'elle a elle-même édicté 

antérieurement (C.E. arrêt n° 115.348 du 31 janvier 2003). Ainsi, ce principe suppose 

que soit invoquée la violation d’un véritable règlement, et non d’une simple ligne de 

conduite que l’administration se serait donnée à elle-même, tel qu’ en l’espèce. 

 

3.4. Quant à la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante reste en 

défaut d’étayer la vie privée, invoquée dans sa requête . Cette seule allégation ne peut 

suffire à en établir l’existence.  

 

Quoi qu’il en soit, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que les contacts 

« affectifs, sociaux et professionnels » noués en Belgique par le requérant ont été pris en 

considération par la partie défenderesse qui a considéré qu’ils ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle, au terme d’une motivation qui n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

3.5. Enfin, l’allégation laconique de la partie requérante, selon laquelle « Toute décision 

de retour contraint au pays d’origine risque d’infliger un traitement inhumain et dégradant 

au requérant », n’est nullement étayée, de sorte que la partie requérante reste en défaut 

de démontrer in concreto de quelle manière un tel retour serait, en tant que tel, de nature 

à entraîner un risque de tels traitements, dans le chef du requérant. 

 

4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe qu’il ne fait l’objet d’aucune contestation spécifique. 
 

5.1. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 31 janvier 2019, la partie 

requérante insiste sur le caractère discriminatoire du premier acte attaqué. Interrogée sur 

le raisonnement tenu dans l’ordonnance du Conseil à ce sujet, elle maintient son 

argument. 

 

5.2. Ce maintien n’énerve en rien l’appréciation posée à cet égard par le Conseil 

(notamment au point 3.3.2.). 

 

6.1. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

 

6.2. Quant à l’ordre de quitter le territoire, aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner 

l’annulation de cet acte, au vu du constat posé au point 4. 
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7.1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de 

la partie requérante. 

 

7.2. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante-cinq euros, doit être remboursé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante-cinq euros, doit être remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf février deux mille dix-neuf, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


